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Appel à projet Région Ile de France

 

APPEL A PROJETS "LUTTE CONTRE
LES DISCRIMINATIONS"

(Source : Bulletin Actualités de la Mission

Régionale d'Appui Droit et Ville IDF)

Par la délibération n° CR 74-07 du
26  septembre  2007,  le  Conseil
Régional  d'Ile  de France a adopté
un  rapport  relatif à  «

l’engagement régional  pour une politique intégrée de lutte contre
les discriminations en Île-de-France » dans lequel il définit le cadre de
sa politique en ce domaine.
Afin de créer une dynamique territoriale, pour une société fondée sur la
cohésion, l’égalité réelle des chances tout au long de la vie et le refus de
l’exclusion,  le  Conseil  Régional  apportera  son  soutien à  des  projets
innovants,  parfois  expérimentaux,  de  lutte  contre  les  discriminations
visant à préconiser et à réunir les conditions de l’extension des politiques
publiques  dans  de  nombreux  domaines  et  en  particulier,  ceux  de  la
politique  de  la  ville,  de  la  démocratie  régionale,  et  du  développement
social.

Les démarches d’accès au droit, d’aide aux victimes, de médiations sont
donc  directement  concernées  par  cet  appel  d’offres.    Les  projets,  qui
pourront  porter  sur  l’ensemble  des  motifs  de  discriminations  telles  que
définies par la loi du 16 novembre 2001 et par la HALDE, concernent, en
particulier, les actions suivantes : formation,  accompagnement des acteurs
et publics régionaux sur le repérage et la lutte contre les discrimination,
organisation de colloques/ conférences-débat, études qualitatives, enquêtes
et/ou testings scientifiques, mutualisation d’expériences, échanges sur les
pratiques,  participation à  des  projets  européens  et  transnationaux,
campagnes,  élaboration  d’outils  et  diffusion  d’informations  sur  la  lutte
contre les discriminations (par voie de presse ou audiovisuelle, campagnes
d’affichages, mise en place de sites internet, organisation d’expositions…),
soutien à des  actions  d’accompagnement  vers  le dépôt  de plainte ou  la
saisine de la HALDE.

Montant de l’aide : 35 000 euros ou 50 000 euros dans la limite d'un taux
plafond de 50% de la dépense subventionable.
Bénéficiaires  :  Les  associations,  les  entreprises  (sous  certaines
conditions) et les partenaires sociaux. Interrogé par la mission, le conseil
régional a précisé que les GIP ayant un an d’existence peuvent également
déposer des projets. Date limite : 20 avril 2008

> télécharger le dossier sur le site de la Région :
http://www.iledefrance.fr/appels-a-projets/solidarite/lutte-contre-les-discriminations/
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Deux contributions parues cette
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Défenseur des Enfants
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La Défenseure des Enfants
Dominique Versini a remis le 20
novembre son rapport au
Président de la république dans.
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Campagne Assistance juridique pour mineurs en conflit avec la
loi

Observatoire International de la Justice Juvénile

"Dans le but de poursuivre son travail visant à fournir de
stratégies  efficaces  qui  mènent  au  développement  de
politiques  internationales  et  méthodes  d’intervention
juridique  appropriées,  l’Observatoire International  de
Justice  Juvénile  présente  la  campagne  :  «Assistance
juridique pour mineurs en conflit avec la loi».

Suite  aux  résultats  de  recherche  et  d’analyse  sur  la
situation  juridique  des  mineurs  en  conflit  avec  la  loi,

réalisé  dans  175  pays,  l'OIJJ  invite  ses  collaborateurs  et  utilisateurs  à
consulter  cette  étude  approfondie  sur  la  nécessité  d’assurer  le  droit  à
l’assistance juridique aux mineurs au niveau mondial. La section Campagne
OIJJ se présente comme un nouveau service d’information et d’analyse qui
fournit une vision internationale, globale et interdisciplinaire de la justice
juvénile.Nous souhaitons vivement que cette campagne obtienne au niveau
institutionnel et global un effet de compromis et sensibilisation en vers le
droit fondamental d’assistance juridique aux mineurs.

Pourquoi l’assistance juridique est - elle si importante ?
Fréquemment, dans beaucoup pays du monde, les enfants sont enfermés
dans  de  prisons,  dont  les  conditions  ne  respectent  pas  les  normes
internationales: souvent ils sont enfermés avec des adultes, par fois pour le
moindre délit ou même sans avoir commis un délit. Cependant, le droit à se
défendre  et  à  la  représentation  légale  est  fondamental.  Les  enfants  ne
bénéficiant  pas  d’assistance  juridique  indépendante  sont  privés  de  leur
droit de parole et souffrent des abus ; car souvent ils sont intimidés et ne
connaissent  pas  leurs  droits  ;  ceux-ci  sont,  par  ailleurs,  garantis
juridiquement par la plupart des pays du monde.

A travers la création d’une base de données globale contenant la législation
nationale et internationale sur le droit des jeunes à l’assistance juridique,
nous cherchons motiver les Etats à mettre en oeuvre la législation nationale
sur  la  justice  juvénile  dans  l’esprit  de  la  Convention  sur  les  Droits  de
l’Enfant, facilitant ainsi l’accès direct à l’aide juridique de chaque enfant.

Nous  vous  invitons  à  consulter  la  campagne  'Assistance  juridique  pour
mineurs en conflit  avec  la loi'  et  à faire parvenir celle-ci  auprès de vos
contacts."

> consultez le site internet de la campagne [lien html]
> consultez le site internet de l'OIJJ [lien html]

Prévention de la délinquance : clarification du rôle et des
moyens de la PJJ

Le ministère de la justice a produit  une circulaire (en date du 6 février
2008)  visant  à  clarifier  les  rôle  et  moyens  de  le  PJJ  relativemen  à  la
prévention de la délinquance (Circulaire CRIM-08-4/ES-06/02/2008).

La revue Actualités Sociales Hebdomadaires (ASH) présente cette circulaire
dans son numéro 2546 en date du 22.02.08.

> télécharger la présentation de la circulaire proposée par les ASH [format
pdf]


